
La solution générale pour LIBÉRER  
l’Europe de la dictature fasciste 

 

    
 
Réouverture des tribunaux SHAEF et SMAD en Allemagne – 
préparation du procès de Nuremberg II 
Suivant l’article 139 de la Loi fondamentale POUR la 
République fédérale d’Allemagne : 
article sur la libération – maintien en vigueur des règles de 
dénazification des *SHAEF - SMAD 
« Les règlements adoptés pour "délivrer le peuple allemand du 
national-socialisme et du militarisme" ne sont pas affectés par les 
dispositions de cette loi fondamentale. » 

 
Cela signifie ce qui suit :  
 

Les dispositions de la SMAD et les règlementations du 
SHAEF valides à ce jour PRÉVALENT sur la Loi 
fondamentale POUR la République fédérale d’Allemagne. 
La Loi fondamentale a été éditée en 1949 par les Alliés 
POUR la République fédérale d’Allemagne. 
La Loi fondamentale pour les colonies est la règle suprême 
POUR la République fédérale d’Allemagne. 
Les Alliés sont jusqu‘ici compétents POUR la dénazification 
(libération) de l’Allemagne et ils sont tenus de procéder à 
celle-ci. 
 
En association avec :  
l‘article 146 de la Loi fondamentale POUR la République 
fédérale d‘Allemagne = 
fin de la durée de validité de la République fédérale 
d’Allemagne 
« Cette loi fondamentale, qui s’applique à l’ensemble du peuple 
allemand après l’achèvement de l’unité allemande et de la liberté de 
l’Allemagne, perd sa validité le jour de l’entrée en vigueur d’une 
constitution dont la décision a été librement laissée au peuple 
allemand. » 

 
Cela signifie ce qui suit : 
 

Première étape : Dispense de la Constitution de Weimar de 

1919 valide à ce jour et prévalant sur la Loi fondamentale 
 

Seconde étape : Réforme de la Constitution par référendum 
en Allemagne 
 
 

 

Étapes nécessaires à la libération de l’Allemagne et de 
l’Europe du fascisme et du nazisme 

 

 
 

1. Berlin-Karlshorst II 
Capitulation sans condition du 3

è
 Reich du dernier maillon de 

la chaîne de commandement.  
 
2. Instauration du tribunal chargé de juger les crimes de 
guerre - Nuremberg II 
Poursuites pénales de tous les criminels de guerre et de tous 
les criminels nazis, dénazification des Allemands en 
application de l’article 139 de la Loi fondamentale - *SHAEF – 
SMAD 
 
3. Instauration d’une conférence internationale sur la paix – 
Yalta II 
Fin de la Seconde Guerre mondiale par la conclusion de 
traités de paix avec plus de 54 nations belligérantes.  
 
4. Application progressive du programme pour la patrie et 
pour la paix staatenlos.info en tant que projet pilote. 
Extrait : constitution pour l’Allemagne, démocratie directe par 
référendums, direction des opérations suivant le principe 
prussien éprouvé, restauration de l’amitié entre les peuples – 
ligne Russie – Prusse / Allemagne – Europe, en tenant 
compte des enseignements de l‘Histoire 
 
5. Allemagne souveraine pour garante de la paix mondiale et 
de l’amitié entre les peuples 
 
*L’ensemble des ordonnances et lois / contenus sur 
l’uniformisation de nature fasciste et national-socialiste a été 
interdit – sous peine de sanctions pénales - et aboli par les 
Alliés par la loi du SHAEF n° 1 article III. 
*…L’interprétation ou l’application du droit allemand suivant 
les enseignements du national-socialisme, quelles que soient 
la manière et la date dont/à laquelle ce droit a été rendu 
public, sont interdites. » 
 

*SHAEF= Lois de l’État-Major Suprême des Forces 
Expéditionnaires Alliées 
*SMAD = Ordres de l’Administration Militaire Soviétique en 
Allemagne 


